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ARTICLE 9

Après l’alinéa 23 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Le  Haut  conseil  des  biotechnologies  peut  s’autosaisir  pour  donner  un  avis  sur
l’éventuelle nécessité de ce type d'interdiction. Le Comité de surveillance biologique du territoire
peut saisir le Haut conseil des biotechnologies et apporter des éléments de nature à provoquer de
nouvelles évaluations. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparaît en effet nécessaire que le Haut conseil et le Comité de surveillance biologique
puissent s'autosaisir sur ces questions.


